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A/RES/73/24

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
6 décembre 2018

Soixante-treizième session
Point 12 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
le 3 décembre 2018
[sans renvoi à une grande commission (A/73/L.36 et A/73/L.36/Add.1)]

73/24.

Le sport, facteur de développement durable
L’Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 58/5 du 3 novembre 2003 et 59/10 du 27 octobre
2004, sa décision de proclamer 2005 Année internationale du sport et de l ’éducation
physique, pour encourager le sport en tant que moyen de promouvoir l ’éducation, la
santé, le développement et la paix, et ses résolutions 60/1 du 16 septembre 2005, 60/9
du 3 novembre 2005, 61/10 du 3 novembre 2006, 62/271 du 23 juillet 2008, 63/135
du 11 décembre 2008, 65/4 du 18 octobre 2010, 67/17 du 28 novembre 2012, 69/6 du
31 octobre 2014 et 71/160 du 16 décembre 2016,
Rappelant également sa résolution 67/296 du 23 août 2013, dans laquelle elle a
proclamé le 6 avril Journée internationale du sport au service du développement et de
la paix,
Rappelant en outre sa résolution 72/6 du 13 novembre 2017 sur l’édification
d’un monde pacifique et meilleur grâce au sport et à l’idéal olympique, ainsi que
toutes ses résolutions précédentes en la matière,
Reconnaissant la contribution du sport à la réalisation des objectifs du
Millénaire pour le développement, comme elle l’a déclaré dans sa résolution 60/1 et
sa résolution 65/1 du 22 septembre 2010,
Rappelant que, dans le Programme de développement durable à l’horizon 2030 1,
entre autres, le sport est reconnu comme un facteur important de développement
durable,
Consciente qu’il importe d’adopter des approches globales de la santé et du
bien-être par l’activité physique régulière, y compris le sport et les loisirs, afin de
prévenir et de maîtriser les maladies non transmissibles et de promouvoir des modes
de vie sains, notamment par l’éducation physique, tel qu’il ressort de la déclaration

__________________
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